
?Hâ»0, ISE

MINISTÈRE

DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

Direction Générale A R R Ê T É
de l
Direction de* Mostsaests

toricpset

BUREAU des TRAVAUX et C

e&e/ 6

eaîs db ïa F

la loi da ai Décembre If 13 «sir les Monuments
Historique» et notamment l'article 2 modifié et complété
par la loi du as Juillet 1937 ;

Vu le décret dm 18 Mars 1924 portant règlement
d'administration publique pour l'exécution de ladite loi
et spécialement les articles 13 et 31 |

l'article 95 de la loi du 26 Mars 1927 J

La Commission des Monuments Historiques entendue ;
A
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I Art, 1er

Les façades et toitures des immeubles situ.es
sur la place de la Halle aux Grains à .iuvillar (Tarn-et—Garonne) -
parcelles nos 498 - 497 et 496 du plan cadastral - appartenant à
la. Jacques Pères à Auvillar sont inscrites sur l'Inventaire Supplé-
mentaire des Monuments Historiques.
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Art. 2

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du
département pour les archives de la Préfecture, au maire de la
commune d'^uvillar et au propriétaire qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son, exécution.

PARIS, le 30 AïJ
Par délégation

le Directeur Général de r/lrcî


